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Tuberculose : le Conseil
général apporte son aide à
l'abattage des animaux
suspects d'être infectés
Dans la lutte contre la tuberculose, les éle-
veurs peuvent être amenés à devoir faire des
choix douloureux : "l'abattage diagnostique"
de certains de leurs animaux pour vérifier leur
statut. Les éleveurs concernés ont assuré la
sécurité collective, et permettent au départe-
ment de conserver son statut « officiellement
indemne de tuberculose ». Ce faisant ils ont
consentis des sacrifices financiers importants.
C’est pour ça, que très tôt, j’ai sollicité l’aide du
Conseil Général de l'Isère, dont je remercie le
soutien et la réactivité. C’est donc 400 euros
par bovin éliminé qui s’ajoutent aux aides de
l’Etat et du GDS. Au total, les éleveurs concer-
nés bénéficieront d’une aide de 729 euros en
complément de la valeur de la viande des ani-
maux abattus.

Fièvre catarrhale (FCO) :
vaccinez massivement !
Au cours de la prophylaxie qui démarre, il
faudra vacciner contre les deux sérotypes
1 et 8 de la FCO. Une vaccination qui
concernera les bovins, les ovins et les
caprins. Une vaccination qui devra se faire
avant fin mars simultanément avec les
opérations de prophylaxie (suivant les cas:
prises de sang, tuberculination, visite sani-
taire, etc.). Ce jumelage permettra une
réduction du coût de prophylaxie.

Région : en 2009, l'Etat initie
une ambitieuse réforme des
politiques publiques (RGPP)
L'échelon régional deviendra alors l'interlo-
cuteur privilégié des organisations profes-
sionnelles. Pour le GDS, cela signifie que
notre fédération régionale est appelée a
prendre de l'importance dans la gestion
quotidienne des dossiers sanitaires : pro-
phylaxies, appui aux éleveurs confrontés à
des problèmes sanitaires, formations, etc.
En revanche, la proximité des GDS départe-
mentaux auprès des éleveurs n'est pas
remise en cause par cette réforme et plutôt
même renforcée.

Plus que jamais, l'organisation collective
des éleveurs a démontré son efficacité face
aux crises a répétition que nous vivons au
quotidien.

Le Président
Michel Boursier ■
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Le Conseil d'Administration du GDS
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Délégués cantonaux relaient l'information sanitaire
et font fonctionner le GDS cantonal

Allevard
M. Joël GENTIL

Corps
M. Gaston Grand

Morestel
M. Thierry Reynier

Clelles
M.Michel Gachet

Autrans
M. Patrick Girard

Pont De Beauvoisin
M. Jean Burille

Valbonnais
Mme Mauricette Champollion

Monestier de Clermont
M. Jean-Yves Bouchier

Beaurepaire
M. Michel Rostaing

Pont en Royans
M. Bernard Idelon

La Mure
M. Jean-Noël Luyat

Mens
M. Sébastien Baup

Bourgoin-Jallieu
M. Didier Brechet

Rives
M. Etienne Blanc

Saint Marcellin
M. Robert Marion

Tullins
M. Francis Mietton

La Cote Saint-André
M. Bernard Vallin

Roussillon
M. Jean-Paul Roche

Le Touvet
M. André Grand

La Verpillière
M. Gilles Revellin-Piallet

Crémieu - Pont de Chéruy
M. Serge Roybin

Roybon
M. Pierre Barral-Baron

La Tour du Pin
M. Claude Orcel

Vienne
M. Bruno Rivoire

Domène
M. Joël Revel-Mouroz

St-Etienne de Saint Geoirs
M.

Vizille
M. Eugène Besson

Vif
M. Jean-Michel Vial

Goncelin
M. Benoit Maroub

St-Geoire en Valdaine
M. Louis Monin-Picard

Vinay
M. Jérôme Champon

Villard de Lans
M. Jean-Michel Ravix

Le Grand Lemps
M. Jacky Gros

St Jean de Bournay
M. Christian LOUP

Voiron
M. Alain Marcoz

Virieu sur Bourbe
M. Martial Durand

Heyrieux
M. Denis Emerard

Saint Laurent du Pont
M. Michel Boursier

Membres de droit et représentants
des organisations professionnelles

Comité d'Orientation de
l'Elevage (ex. EDE)
M. Didier  Villard

F.D.S.E.A.
Mme Annie-Noëlle Coudurier

Groupement Technique
Vétérinaire
Dr Pierre-Louis Dumas

Conseil Général
M. Christian Nucci

Chambre d’Agriculture
M. Gérard Seigle-Vatte

C.D.J.A.
Mme Aude Roland

Ordre des Vétérinaires
Dr Jacques Rigollier

D.D.S.V.
M. Claude Colardelle

Commissaire aux
Comptes
M. Alain Etiévent

C.I.E.L.
M. Pierre-Yves Bonneton

Syndicat des Vétérinaires
Dr Michel Coudert

D.D.A.F.
M. Jean-Pierre Lestoille

Représentants des sections spécialisées

section ovine
M. Philippe Claret

section caprine
Thomas Nunge

section apicole
M. Michel Effantin

Cnégociants en bestiaux
M. Jean-Claude Berruyer

Le conseil d'administration du GDS détermine la politique sanitaire départementale et
supervise les actions conduites par le GDS. Il est composé par : 
• les délégués cantonaux
• les représentants des sections spécialisés (ovins, caprins, négoce et apiculture)
• les représentants des partenaires de travail du GDS.
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Les actions du GDS
L'objet du GDS est de contribuer par tous
les moyens en son pouvoir à améliorer 
l'état sanitaire de toutes les espèces d'ani-
maux domestiques.

Surveillance et information
sur les maladies
- Le GDS surveille l'apparition des maladies
et participe à la mise en place des prophy-
laxies pour les éradiquer : tuberculose, bru-
cellose, IBR, BVD, FCO,... 
- Le GDS diffuse de l'information sur la
reconnaissance et la prévention des mal-
adies d'élevage et organise tout au long de
l'année de nombreuses réunions et ses-
sions de formation sur ces sujets.

Défense et solidarité des
éleveurs
- Le GDS négocie les tarifs, les moins élevés
possible, avec la profession vétérinaire et les
laboratoires d'analyses. Il défend auprès du
Conseil Général et Régional toutes les aides
financières nécessaires pour les prophylaxies
(analyses, abattages, etc.).
- En cas d'abattage obligatoire, ou de coup
dur sanitaire, le GDS est là pour vous aider
techniquement et financièrement.
- Face aux grandes épizooties (fièvre aphteu-

se, fièvre catarrhale ovine), les 90 GDS
de France ont mis en place des caisses de
solidarités pour indemniser les pertes dues à
la maladie ou au blocage des exploitations.

Organisation administrati-
ve
Par délégations de la Chambre d'Agriculture
et de la DDSV, le GDS :
- Gère l'identification des animaux d'éleva-
ges, les déclarations de ruchers et met à
disposition les documents administratifs
(passeports, cartes vertes, attestations sani-
taires) pour la circulation des animaux.
- Edite les documents pour la réalisation des
prophylaxies par les vétérinaires.

Services pour le bien-être
de l'exploitation
- Le GDS vous propose des services pour
l'hygiène de votre élevage et le bien-être de
vos animaux (p. 41),
- Face aux maladies les plus courantes, votre
GDS vous propose des plans de lutte pour
vous aider à les maîtriser.
- Notre filiale AGRODIRECT met à votre
disposition plus de 2000 articles de matériels
pour l'élevage et la transformation fermière
(p. 20).
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Actions spécifiques pour les
élevages caprins

• Dépistage de la brucellose caprine : finan-
cement du transport des échantillons,
négociations pour la reconnaissance des
analyses sur le lait ;

• Prophylaxie du CAEV (nous contacter
avant la réalisation des prises de sang) ;

• Taille des onglons, désinfection, désinsec-
tisation, dératisation, blanchiement des
étables, ventilation des bâtiments et analy-
ses d'eau.

Actions spécifiques pour les
élevages ovins

• Dépistage de la brucellose ovine : finance-
ment du transport des échantillons, négio-
cation pour l'allègement du rythme de
prophylaxie,

• Dépistage de l'épidydimite contagieuse du
bélier,

• Génotypage des béliers vis-à-vis de la
tremblante et aide à leur remplacement
par des animaux qui transmettent à leur
descendance le gène de résistance à cette
maladie.

• Taille des onglons, désinfection, dératisa-
tion, désinsectisation, analyses d'eau, ven-
tilation des bâtiments, et blanchiement
des étables.

Par délégation de la Chambre d'Agriculture, le GDS gère le recensement annuel des ovins
et des caprins. Ils met à disposition des détenteurs le matériel et les documents nécessai-
res pour l'identification. Nous proposons également deux outils pour le suivi par ordinateur
de l'atelier ovin :
• Sur internet : déclaration annuelle des effectifs, édition des documents de circulation.

Demandez votre code d'accès au GDS.
• Logiciel installé sur votre ordinateur et votre Pocket PC : Ovitel permet de gérer de maniè-

re complète votre élevage ovin. Son module carnet sanitaire s'appuie sur une base de plus
de 1 000 médicaments et 300 situations de maladies décrites.

Identification des ovins et des caprins
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Actions spécifiques pour les
élevages bovins

• Prophylaxies : édition et envoi des DAP
(Documents d'Accompagnement des
Prélèvements), prise en charge du dépis-
tage de la leucose, du varron, de l'IBR, du
statut BVD (maladie des muqueuses),
financement du transport des échantillons
de prophylaxies, commande des analyses
sur le lait, commande des contrôles en
descente d'alpage,

• Gestion des contrôles à l'introduction,

• Aides complémentaires aux abattages
demandés par l'Etat en cas de suspicion
de maladie réglementée (ESB, tuberculo-
se, brucellose),

• Plans de lutte contre la paratuberculose, la
BVD, les maladies néonatales et les trou-
bles de la reproduction,

• Parage, écornage, marquage à l'azote des
bovins, désinfection, dératisation, désin-
sectisation et blanchiement des étables,
ventilation des bâtiments, analyses d'eau,
rainurage des sols.

Identification des bovins

Par délégation de la Chambre d'Agriculture,
le GDS met à disposition des détenteurs le
matériel et les documents nécessaires pour
l'identification des bovins. Le GDS édite les
passeports et les cartes. Au travers de l’Isère
Elevage et en partenariat  avec le contrôle
laitier, nous proposons également deux
outils sur ordinateur :

• Par internet : Orani-Web permet d'enregis-
trer sur un support simple l'ensemble des
informations pour le suivi de l'élevage
bovin,

• Installé sur votre ordinateur et votre
Pocket PC : Bovitel, permet une gestion
simple, complète et efficace de votre éle-
vage avec de nombreuses alertes par rap-
port aux évènements à surveiller ou à ne
pas oublier. Le module Bonnes Pratiques
comporte une base de connaissance avec
plus de 1 500 médicaments et 500 situa-
tions de maladies décrites.



Equarrissage : pour une collecte sans souci 
des Animaux Trouvés Morts (ATM)
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L'enlèvement des ani-
maux morts s'effectue dans
des conditions précises
Les cadavres doivent être entiers, identifiés
et déposés sur une dalle en béton étanche
réservée à ce seul usage. La dalle doit être
séparée des bâtiments d'élevage, facile
d'accès et dégagée en hauteur de façon à
permettre l'enlèvement par le grappin
(arrêté ministériel du 4 novembre 2002).
Ces exigences réglementaires sont là pour
protéger la santé des personnes qui peu-
vent se trouver au contact des animaux
morts. Lorsque ce n'est pas le cas, l'enlève-
ment est facturé, voire impossible… 
• un animal dépouillé ne relève plus du SPE :
son enlèvement est facturé.

• un animal  sans  tête ni membres n'est
pas collecté.

• un animal laissé dans le bâtiment 
d'élevage ou dans un pré ne peut pas être
collecté.

• un animal en état de décomposition avan-
cée ne peut plus être collecté.

L'équarrissage dispose de
deux jours francs pour le
ramassage
La collecte s'effectue dans les deux jours
« francs » suivant l'appel. Ce délai commen-
ce à courir à minuit le jour de l'appel, et s'a-
chève deux jours entiers plus tard. S'il s'a-
chève un samedi, un dimanche ou un jour
férié, l'enlèvement pourra avoir lieu jus-
qu'au premier jour ouvré suivant cette
période. Exemples :
• appel un mardi à 15 h : enlèvement auto-

risé jusqu'au jeudi à minuit (ou vendredi à
0 h),

• appel un jeudi à 18 h : enlèvement auto-
risé jusqu'au lundi à minuit (ou mardi
0 h), avec possibilité d'enlèvement le ven-
dredi en fonction des tournées.

Demandes d'autopsies
Les autopsies sont effectuées à la demande
du propriétaire et sont à sa charge. Si vous
désirez une autopsie, vous devez :
• vous mettre en contact avec le vétérinaire

choisi ; si vous souhaitez une intervention
du vétérinaire sanitaire de centre de collec-
te, demandez ses coordonnées au standard.

• indiquer lors de votre appel que vous sou-
haitez une autopsie.

• attacher une étiquette « autopsie » à une
patte et veiller à ce que le chauffeur
marque l'animal et coche la case « autop-
sie » du bon d'enlèvement.

A son arrivée au centre de collecte de Point
à Viriat, l'animal sera alors mis à disposition
du vétérinaire que vous avez choisi pour
une durée de 24 h (délai maximum règle-
mentaire).

Contribution de l'éleveur à la
collecte des animaux morts
La réglementation a instauré une participa-
tion des éleveurs au Service Public de
l'Equarrissage. A l'heure où nous écrivons,
des discussions sont en cours concernant
les modalités de financement pour cette
participation dans le département de
l'Isère.

Adoptez les bons réflexes

• Conservez vos animaux morts
entiers,

• Déposez-les sur une plate-forme
dédiée,

• Appelez sans tarder l'équarrissage,
• Précisez si vous désirez une autopsie.



Abattages obligatoires et
Indemnisations de l’Etat

La réglementation prévoit des abattages partiels ou totaux
dans le cadre de certaines maladies réglementées. En effet, les
modes d’indemnisations ainsi que leurs montants divergent
selon le type de pathologies rencontrées.

Dans quel cas suis-je
concerné ?

Pour certaines maladies (voir page
suivante), une déclaration aux
Services Vétérinaires (DDSV) est
obligatoire. Il ne faut donc pas
négliger des symptômes suspects
dans votre cheptel. Les pathologies
sont le plus souvent détectées à la
prophylaxie par le vétérinaire. Si la
maladie est confirmée par des tests
complémentaires, la DDSV vous
indiquera la marche à suivre. Vous
pouvez aussi faire appel à votre
GDS pour avoir des informations
complémentaires.

Expertise ou non ?

Pour certaines pathologies, il est
nécessaire de faire réaliser une
expertise (voir tableau ci-après)
pour déterminer le montant de l’in-
demnisation. Une liste des experts
est établie par arrêté préfectoral.

Cette liste comporte deux collèges :
des éleveurs et des professionnels
de l’élevage. Pour un abattage par-
tiel, l’éleveur choisit un seul expert
et pour un abattage total un expert
de chaque collège.

Les montants des indemni-
sations

Les modalités de l’expertise sont
décrites dans l’arrêté du 30 mars
2001 fixant les bases de l’estima-
tion des animaux abattus et des
denrées et produits détruits sur
ordre de l’administration.

Sébastien ATTIAS, GDS13 ■
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L'abattage diagnostic consiste à abattre un animal qui semble atteint pour recher-

cher les lésions de la maladie et ainsi lever la suspicion. Il peut éviter un abattage

plus massif s'il infirme la présence de la maladie.

Les indemnisations selon

expertise s'entendent "valeur

de viande déduite".

GDS_Info PARTIE REGIONALE  23/09/08  13:48  Page 38
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*APDI : Arrêté Préfectoral portant Déclaration d’Infection.

Maladie Type d’abattage Indemnité d'abattage référence réglementaire

Tuberculose
bovine

abattage diagnostic 229 € / bovin

Arrêté du 6 juillet 1990
fixant les mesures financiè-
res relatives à la lutte contre
la brucellose bovine et à la
lutte contre la tuberculose

bovine et caprine

abattage total selon expertise

Tuberculose 
caprine

abattage partiel 84 € / caprin

abattage total selon expertise

Brucellose 
bovine

abattage partiel 229 € / bovin

abattage total selon expertise

Leucose 
bovine

abattage partiel 259,16 € / bovin
Arrêté du 31 décembre
1990 fixant les mesures
financières relatives à la

prophylaxie collective et à la
police sanitaire de la leuco-

se enzootique bovine
abattage total selon expertise

ESB

abattage partiel selon expertise Arrêté du 4 décembre 1990
fixant les mesures financiè-
res relatives à la police sani-
taire de l'encéphalopathie

spongiforme bovineanimal suspect euthanasié 305 € / animal

Fièvre
Aphteuse

abattage total + abattage chep-
tels en contact + destruction

des produits et denrées
selon expertise

Arrêté du 22 mai 2006
fixant des mesures financiè-
res relatives à la lutte contre

la fièvre aphteuse

Tremblante
ovine 

et caprine

Caprin: abattage total du trou-
peau infecté

Ovin: abattage des ovins sensi-
bles et très sensibles

selon expertise

Arrêté du 15 mars 2005
fixant les mesures financiè-
res relatives à la police sani-
taire de la tremblante ovine

et caprine

Brucellose 
ovine 

et caprine

abattage partiel
ou diagnostic

45,73 € / animal 
(cheptel de sélection :

76,22 €)
Arrêté du 14 octobre 1998
fixant les mesures financiè-
res relatives à la lutte contre
la brucellose ovine et capri-

neabattage total selon expertise

Fièvre 
Catarrhale 

Ovine

animal euthanasié ou mort
(dans les exploitations situées
dans un périmètre sous APDI*)

228,67 € / bovin
45,73 € / ovin ou caprin

(cheptel de sélection : 91,47
€)

Arrêté du 10 avril 2008
fixant les mesures financiè-
res relatives à la fièvre catar-

rhale ovine

abattage total selon expertise
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Depuis 1997, la maladie s’est
propagée dans le monde avec
les Carpes Koï, espèce d’orne-

ment très recherchée. Seules les
carpes sont sensibles. Ce n’est pas
un problème de santé humaine. La
mortalité peut dépasser 90%
quand la température de l’eau est
entre 14 et 25° C. A moins de 13° C,
les poissons ne meurent plus, mais
le virus est toujours là.
C’est une maladie très contagieuse
qui se transmet par contact avec un
poisson malade, les parasites, la
boue, le matériel... Elle apparaît au
printemps quand l’eau se réchauffe.

L'alerte est donnée par les oiseaux
qui tournoient sur l'étang.

Les carpes meurent
asphyxiées.

Les carpes perdent l'appétit et
remontent en surface à la recher-
che d'oxygène. Elles commencent
par se marbrer. Ensuite, les bran-
chies présentent des nécroses jau-
nâtres. Les poissons se rangent vers
une arrivée d'eau. Ils montrent des
signes de détresse respiratoires et
perdent tous réflexes de fuite.
Quand les branchies sont complè-
tement nécrosées, obstruées par du
mucus très abondant, les poissons
meurent asphyxiés.

Ce virus oriental n’aurait
jamais dû se retrouver dans
nos étangs.

Le rejet de poissons d’ornement a
sans doute permis la contamination
de nos carpes. Le manque d’éduca-
tion des populations à la prévention
sanitaire peut être responsable de
graves conséquences économiques.
Avec l’explosion des Nouveaux
Animaux de Compagnie (rongeurs,
reptiles …) ce type de mésaventure
risque de se renouveler.

Jean-Luc Chevallier, GDS 01 ■

KHV : les carpes de nos étangs menacées
par une maladie exotique

La découverte en 2006 de l’Herpès virus des carpes Koï dans
la Dombes (KHV), explique d’étranges mortalités vues ces
dernières années.

"Les poissons meurent aspyxiés"
© JP VinaizeG
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Caisse Solidarité Santé Animale
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Les maladies concernées

L’objet du CSSA est « d’assurer une prise en
charge sur les pertes subies par les éleveurs
adhérents à leur GDS à l’occasion de la sur-
venue de maladies épizootiques de la liste
de l’OIE et éligibles à la caisse ». Les espè-
ces et maladies concernées, la nature des
pertes et les montants de prise en charge
sont fixés par une Assemblée Générale de
la FNGDS (Fédération Nationale des GDS).

A savoir : la CSSA ne se substitue pas aux
plans d’assainissement du GDS ou à la cais-
se coups durs. Elle traite de maladies dont
l’impact collectif est particulièrement grave,
à la fois en raison de leur très forte conta-
giosité, et aussi en raison des conséquen-
ces économiques et sanitaires qui dépas-
sent de très loin l’échelle individuelle d’un
troupeau. Les maladies non réglementées
et les problèmes sanitaires courants de 
l’élevage relèvent de l’action de votre 
GDS départemental et de sa fédération
régionale.

Les éleveurs éligibles

Pour pouvoir prétendre à la CSSA les éle-
veurs doivent être adhérents au GDS depuis
au moins 3 ans et en règle avec leurs obli-
gations réglementaires (prophylaxies,
déclarations). Les éleveurs installés depuis
moins de 3 ans et bénéficiaires de la DJA
(dotation jeune agriculteur) sont éligibles
s’ils sont adhérents depuis leur installation.
Les éleveurs adhérents depuis moins de
3 ans ne sont pas éligibles. Tout examen de
situation particulière sera validé par le GDS
cantonal et soumis à l’approbation du
Conseil d’Administration du GDS.

L’avenir

En 2007, les premières aides versées au titre
de la CSSA ont pu l’être grâce à une avance
prise sur le fond national Fièvre Aphteuse
(FA). Toutefois, statutairement, l’objet du
fond FA ne permettant pas d’aider les éleva-
ges touchés par la FCO cette avance devra
être remboursée par les cotisations à venir.
A terme, le fond fièvre aphteuse fusionnera
avec la CSSA.

En novembre 2007, en plein épisode de fièvre catarrhale dans les
départements du nord de la France, tous les GDS de France ont
décidé de constituer une caisse de solidarité pour venir en aide aux
éleveurs touchés par cette maladie. Construite sur le modèle de la
caisse nationale fièvre aphteuse, le dispositif élaboré permettra
toutefois de s’adapter aux différentes crises sanitaires qui peuvent
nous menacer.
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En 2007 et 2008 la CSSA apporte
une aide aux élevages dans
lesquels l’infection par le virus
de la fièvre catarrhale ovine
(FCO) a été confirmé.

La contribution

La CSSA est une caisse abondée par les éle-
veurs et uniquement eux. En 2008, cet
abondement à représenté 0,50 euros/
bovin et 0,10 euros par ovin ou caprin, soit
50 euros pour une exploitation de
100 bovins, et 15 euros pour une exploita-
tion de 150 ovins.

Ces sommes figurent sur votre appel de
cotisation 2008. Elles sont intégralement
reversées par votre GDS à la CSSA, sans frais
de gestion ni de collecte.

Les élevages éligibles

Il s’agit d’élevages de bovins, ovins ou
caprins pour lesquels il y a une analyse avec
un résultat virologique positif (PCR) vis-à-vis
de la FCO. Le ou les animaux atteints sont
présents dans l’élevage depuis au moins
2 mois, ou leur naissance s’ils sont plus jeu-
nes. La date initiale de prise en compte est
celle de la prise de sang (date de la suspi-
cion) qui a permis la confirmation du cas.
Les élevages doivent également être adhé-
rents depuis au moins 3 ans au GDS, à jour
de l’ensemble de leurs prophylaxies (p. 44),
et l’identification des animaux doit être à
jour.

Barème de calcul des aides

Les pertes aides sont les frais de traitement
et des pertes sanitaires indirectes à compter
de la date de confirmation de l’infection.
Afin de ne pas multiplier des coûts de mon-
tage des dossiers, c’est le principe d’une
indemnité forfaitaire qui a été retenu :

• la base retenue pour l’effectif du troupeau
est le nombre d’animaux ayant cotisé,

• seuil minimal d’éligibilité de 3 p. cent 
d’animaux atteints,

• forfait total de 45 euros par bovin malade
et 7,5 euros par ovin malade,

• plafond de prise en charge de 20 % de
l’effectif pour les bovins, et de 30 % pour
les ovins.

Instruction des dossiers

Après confirmation d’un cas, la DDSV trans-
met au GDS l’information. Un technicien du
GDS contacte les éleveurs concernés. Après
montage du dossier qui comporte la fourni-
ture d’une copie du carnet sanitaire men-
tionnant les traitements réalisés pour cause
de FCO et les factures vétérinaires cor-
respondantes, le dossier transmis à la CSSA
pour son règlement.

Caisse Solidarité Santé Animale : 
les aides FCO en 2007
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Prophylaxies : ce qu'il faut faire
Ces dépistages ou vaccinations sont obligatoires sur les animaux d'élevages qu'ils
soient possédés à titre professionnel ou particulier. Les maladies concernées sont
soit en voie d'éradication dans notre pays, soit ont été éradiquées récemment et il

faut continuer à rester vigilant pour éviter la réapparition d'un foyer.
Toutes les opérations décrites ci-dessous doivent être réalisées entre le 1er novembre 2008
et le 30 avril 2009, sauf la visite sanitaire qui doit être réalisée avant le 1er octobre 2009
pour les élevages concernés.

* Vaccination FCO : Les modalités précises (âge minimum des animaux à vacciner, tarifs,...) ne sont pas connus à
l'heure où nous mettons sous presse.
** Brebis : par brebis on entend au niveau réglementaire une femelle de plus de 6 mois (qu'elle ai ou non agnellé).

Bovins

Visite sanitaire

Visite d'évaluation des risques sanitaires prise en charge par la DDSV.
En 2009 : exploitations dont le numéro se termine par un chiffre pair ou le zéro.
Pour les élevages concernés, il est recommandé de profiter de la visite sanitaire pour réaliser le Bilan Sanitaire d'Elevage qui
permettra :
- au vétérinaire de rédiger les protocoles de prévention et de soins à mettre en oeuvre directement par l'éleveur pour les mal-

adies auxquelles il est le plus fréquemment confronté sur l'exploitation,
- à l'éleveur d'utiliser en toute légalité les médicaments prescrits par le vétérinaire sans avoir à faire faire au vétérinaire une

visite pour chaque animal malade.

Brucellose
Leucose

IBR

- élevages ne livrant pas de lait en laiterie : prises de sang sur les bovins âgés de plus de 24 mois.
- élevages livrant du lait en laiterie : dépistage sur le lait.
Attention : dans les élevages ayant des animaux positifs vis-à-vis de l'IBR :
- les prises de sang sont obligatoires et concernent l'ensemble des bovins de plus de 12 mois (et non pas 24),
- les animaux positifs IBR doivent subir un rappel de vaccination annuel.

BVD Pour les éleveurs allaitants et les élevages laitiers non négatifs, possibilité de faire un sondage sur les génisses nées dans
l'élevage âgées de 6 à 18 mois maximum afin de situer l'exploitation. Contactez le GDS avant la prophylaxie.

Varron

Sondage sur 5 % des élevages du département (analyse sur le lait ou sur les prises de sang de prophylaxie). En cas de
résultat positif, contrôle visuel des animaux réagissants.
La surveillance concerne également sur tous les élevages à fort taux de rotation (négoce, engraissement, embouche)
ainsi que les exploitations voisines qui servent de "sentinelles".

Tuberculose

Tuberculination dans les exploitations :
- à problème sanitaire récurent ou ayant d'importants problèmes d'identification des animaux,
- ayant été infectées de tuberculose au cours des 10 dernières années,
- en relation (achat, mélange d'animaux, voisinage) avec un troupeau infecté au cours des 3 dernières années.

FCO Vaccination* contre les sérotypes 1 et 8 de la fièvre catarrhale avant le 30 avril 2009 impérativement.

Ovins

Brucellose

Prises de sang sur tous les mâles non castrés, tous les ovins achetés s'ils n'ont pas été contrôlés au moment de leur arrivée et des bre-
bis ou agnelles de plus de six mois en fonction de la taille du troupeau :

moins de 50 brebis** de 50 à 200 brebis** 200 brebis** et plus
toutes les femelles 50 femelles 25 % des femelles
de plus de 6 mois de plus de 6 mois de plus de 6 mois

Tremblante Béliers encore non génotypés : possibilité de les faire prélever pour le génotypage dans le cadre du programme de lutte
contre la tremblante. Contactez le GDS avant la prophylaxie.

FCO Vaccination* contre les sérotypes 1 et 8 de la fièvre catarrhale avant le 30 avril 2009 impérativement.

Caprins

Brucellose
CAEV

Prises de sang sur tous les caprins âgés de 6 mois et plus ainsi que tous les achats et introductions si ils n'ont pas été
contrôlés au moment de leur arrivée.
Attention : pour les élevages en acquisition ou maintien de qualification CAEV, contacter le GDS avant la prophylaxie. Les
animaux à dépister en CAEV sont :
- acquisition de la qualification CAEV: tous les caprins de plus de 12 mois (pendant 3 ans),
- maintien de qualification CAEV : 25 % des caprins de plus de 12 mois avec un minimum de 50 animaux.

FCO Vaccination* contre les sérotypes 1 et 8 de la fièvre catarrhale avant le 30 avril 2009 impérativement.

Porcins

Maladie d'Aujeszky Buvard ou prise de sang sur 10 % des reproducteurs avec un minimum de 15 animaux

Equins 

Grippe Pour les chevaux sortant hors de l'exploitation (parcours, concours, présentations,...) vaccination contre la grippe équine.
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Tout animal introduit dans le troupeau, achat, une pension, ou un retour de pension :
• vérifier son identification, ses papiers et le statut de l'exploitation dont il provient.
• le maintenir à l'écart des autres animaux pendant au minimum 3 semaines.
• procéder aux contrôles décrit ci dessous.

Introduction (achat ou pension) d'un animal :
les contrôles à réaliser

Exigences Dépistages à réaliser à l'arrivée de l'animal

Bovins

Animal porteur des deux 
boucles officielles
Passeport avec carte verte
datée et signée par le vendeur
depuis moins de 30 jours et
portant les mentions 
"cheptel indemne d'IBR" ou 
"cheptel controlé IBR".

Dans tous les cas :
- prise de sang pour le dépistage :
• de l'IBR dans tous les cas,
• de la brucellose (bovins de plus de 24 mois)
et si le bovins à circulé plus de 6 jours et qu'il est âgé de plus de 6 semaines :
tuberculination.
S'il s'agit d'un taureau ou d'une génisse pour l'élevage, faite systématique-
ment procéder à un KIT INTRO comprenant le dépistage de l'IBR, de la
néosporose, de la paratuberculose et de la BVD.
Ne conservez l'animal pour l'élevage que si l'ensemble des résultats sont négatifs.
Dans le cas contraire, rendez l'animal ou si vous n'avez pas signé de billet de garan-
tie conventionnelle, engraissez le et réformez le rapidement.
Taureau pour la monte : demandez à votre vétérinaire une visite d'examen 
du taureau avant de conclure la vente.

Ovins

Animal porteur des deux boucles
officielles.
Exigez la fourniture d'une carte
violette ou d'une attestation de
qualification "officiellement
indemne de brucellose" établie
par la DDSV du vendeur et
datant de moins d'un an.

Dans tous les cas :
- prise de sang pour le dépistage de la brucellose
Béliers :
- demandez le dépistage de l'épydidémite contagieuse du bélier
- si le bélier n'est pas génotypé, faites procéder à un génotypage
Ne conservez que des ovins qui ont des résultats favorables à l'ensemble de
ces tests. Dans le cas contraire, rendez l'animal et surtout, ne l'utilisez pas et
ne le mettez pas avec vos autres animaux.

Caprins

Animal porteur des deux bou-
cles officielles.
Exigez la fourniture d'une carte
violette ou d'une attestation
de qualification "officiellement
indemne de brucellose" éta-
blie par la DDSV du vendeur et
datant de moins d'un an.

Dans tous les cas :
- prise de sang pour le dépistage de la brucellose
Si votre élevage est qualifié CAEV ou en cours d'acquisition de la qualification
CAEV, demandez également dépistage du CAEV
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Tarifs des prophylaxies obligatoires
dans le département de l'Isère

Désignation tarifs en euros HT soit en euros TTC

PROPHYLAXIES

BOVINS - OVINS - CAPRINS

Visite bovins - zone défavorisée 26,50 31,69

Visite bovins - autres zones 25,00 29,90

Prise de sang sur bovin 2,25 2,69

Tuberculination simple 2,10 2,51

Tuberculination comparative, à la demande de l'éleveur 7,76 9,28

Traitement varron ou vaccination IBR (microdose ou produit en sus) 2,30 2,75

Visite ovins ou caprins 26,50 31,69

Prise de sang sur ovin ou caprin 1,26 1,51

CAPRINS

Visite d'assainissement CAEV, volets professionnels I, II et III 106,00 126,78

PORCINS

Visite 25,60 30,62

Prélèvement sur buvard 1,91 2,28

Prélèvement sur tube de sang 2,90 3,47

CONTROLE DES CHEPTELS D'ENGRAISSEMENT DEROGATAIRES

Visite de conformité intitiale 89,55 107,10

Visite de maintien de conformité 22,40 26,79

VISITES D'INTRODUCTIONS OU A LA VENTE

Visite - zone défavorisée 21,65 25,89

Visite - autres zones 18,73 22,40

Prise de sang sur bovin 2,25 2,69

Tuberculination 2,10 2,51

Traitement varron ou vaccination IBR (microdose ou produit en sus) 2,30 2,75

Visite ovin 26,50 31,69

Prise de sang sur ovin ou caprin 1,28 1,53

VACCINATION FCO DES ANIMAUX ECHANGES (tarifs au 30 avril 2008)

Visite 23,50 28,11

Injection vaccin FCO, par bovin pour 1 à 9 bovins 2,20 2,63

Injection vaccin FCO, par bovin, pour 10 bovins et plus 1,60 1,91

Injection vaccin FCO, par ovin 0,75 0,90

Injection vaccin FCO, par caprin 1,28 1,53

CONTROLES DIVERS

Prises de sang de descente d'estive, par heure d'intervention
base tarifaire réservée aux interventions en alpage

77,41 92,58

DEPLACEMENTS

Prophylaxie ou vaccination hors tournée et visites d'introduction
Km ( A / R cabinet exploitation )

0,52 0,62

CARENCE DE CONTENTION

par quart d'heure d'intervention entamé 26,50 31,69
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Groupement de Défense Sanitaire
Siège et Service Identification :
40 avenue Marcelin-Berthelot - BP 2314
38033 GRENOBLE Cedex 2
Tél. 0820 48 24 37 - Fax 04 76 33 11 30
E-mail : info@gds38.asso.fr
Site web : http://www.gds38.asso.fr
Maison de l’Elevage :
240 route de la Couratière
38140 LA MURETTE

Direction Départementale des Services
Vétérinaires
20 avenue Saint-Roch
38028 GRENOBLE Cedex 1
Tél. 04 76 63 33 00 - Fax 04 76 54 82 23
E-mail : spa.ddsv38@agriculture.gouv.fr
Site web : www.agriculture.gouv.fr

DDAF de l’Isère
42 avenue Marcellin-Berthelot - BP 31
38040 GRENOBLE Cedex 9
Tél. 04 76 33 45 45 - Fax 04 76 40 46 82
E-mail : ddaf38@agriculture.gouv.fr
Site web : www.agriculture.gouv.fr

Laboratoire Vétérinaire Départemental
20 avenue Saint-Roch
38028 GRENOBLE Cedex 1
Tél. 04 76 03 75 40 - Fax 04 76 03 75 50
E-mail : sce.lab@cg38.fr
Site web : www.cg38.fr

Equarissage : Point SA
Zone Industrielle
38120 FONTANIL-CORNILLON
Tél. 04 76 75 49 12 - Fax 04 74 25 19 88
(du lundi au vendredi de 8h à 18h)
E-mail : equarrissage@pointkio.com

MSA des Alpes du Nord (site Isère)
5 place Gustave-Rivet
38048 GRENOBLE Cedex 1
Tél. 0 810 73 74 38 - Fax 04 76 88 76 88
Site web : www.msaalpesdunord.fr

ELIACOOP
14 chemin des Aubépines
69340 FRANCHEVILLE
Tél. 04 72 38 31 82 - Fax 04 78 34 03 77
E-mail : eliacoop@wanadoo.fr
Site web : http://www.ucear.com

Chambre d’Agriculture de l’Isère
40 avenue Marcellin-Berthelot - BP 2608
38036 GRENOBLE Cedex 2
Tél. 04 76 20 68 68 - Fax 04 76 33 38 83
E-mail : accueil@isere.chambagri.fr
Etablissement Départemental d’Elevage
Tél. 04 76 20 67 38 - Fax 04 76 22 18 38
E-mail : 
marielle.durandetti@isere.chambagri.fr
Livre zootechnique (Etat Civil Bovin)
Tél. 04 76 20 68 95
Bovin Croissance
Tél. 04 76 93 79 58 - Fax 04 76 06 42 23
E-mail : clotilde.geneve@isere.chambagri.fr
Service traite contrôle machine à traire
Tél. 04 76 20 67 18 - Fax 04 76 22 18 38
E-mail : richard.velasquez@isere.chambagri.fr

Comité Isèrois des Eleveurs Laitiers
Maison des agriculteurs
40 avenue Marcellin-Berthelot - BP 2608
38100 GRENOBLE Cedex 2
Tél. 04 76 20 67 31 - Fax 04 76 20 67 41
E-mail : accueil.ciel@isere-controle-laitier.fr

BULLETIN D’INFORMATION DES GROUPEMENTS DE DÉFENSE SANITAIRE
de l’Ain, des Hautes-Alpes, de l’Ardèche, des Bouches-du-Rhône, de l’Isère, du Rhône et de la Haute-Savoie
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